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n° 270 278 du 22 mars 2022

dans l’affaire x / X

En cause : x

ayant élu domicile : au cabinet de Maître B. BOUCHAT

Avenue Henri Jaspar 109

1060 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 2 septembre 2021 par x, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 2 août 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 19 janvier 2022 convoquant les parties à l’audience du 10 février 2022.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me B. BOUCHAT, avocat, et Y.

KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations vous seriez de nationalité guinéenne, d’origine ethnique peule, de confession

musulmane, sans implication ou appartenance à un parti politique.

Vous auriez quitté la Guinée en date du 7 aout 2019, en avion, direct pour la Belgique, où vous seriez

arrivée en date du 8 aout 2019. Vous auriez quitté la Guinée avec votre frère ainé [A.D.]. Vous auriez

voyagé avec des passeports d’emprunts fournis par votre passeur.
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Le 13 aout 2019, vous introduisez une demande de protection internationale. A l’appui de cette

demande, vous invoquez les faits suivants.

Vous auriez toujours vécu à Conakry, quartier Kipé, avec vos parents et vos deux frères, [A.D.], votre

frère ainé, et [S.D.], votre frère cadet. Votre père serait décédé dans un accident en 2010. Votre mère

vous aurait élevé seule et vous auriez toujours vécu avec elle jusqu’à son décès le 28 juin 2019 des

suites du diabète. Votre mère serait tombée malade quelques temps avant son décès et vous auriez

alors dû prendre soin de votre frère [A.D.] qui souffrirait d’un retard mental et de crises d’épilepsie

régulières. À son décès, vous auriez été seule pour vous occuper de votre frère ainé.

Suite au décès de votre mère, vous et vos frères auriez été forcé de quitter votre maison pour aller vivre

avec votre oncle paternel, [I.D.]. Ce dernier aurait été violent envers vous trois et n’aurait jamais accepté

les troubles mentaux de votre frère [A.D.]. Il l’aurait toujours rejeté et considéré comme un sorcier. Il

aurait même refusé de lui administrer ses médicaments.

Vous concernant, vous personnellement, vous déclarez que votre oncle paternel vous aurait annoncé

votre mariage une semaine après le décès de votre mère parce qu’il aurait refusé de vous assumer tous

les trois. Il aurait décidé de vous donner en mariage à [A.O.D.]. Le 21 juillet 2019, le mariage aurait été

célébré. Vous auriez alors été vivre avec votre mari, à Kountia. Celui-ci aurait été violent envers vous, il

vous aurait forcé à avoir des rapports sexuels avec lui et vous aurait enfermée à chaque fois dans la

chambre durant la journée.

Le 5 aout 2019, vous auriez pu sortir en prétextant devoir aller à l’hôpital. Vous en auriez profité pour

aller voir vos frères et tenter de porter plainte à la police au sujet des maltraitances que votre oncle vous

aurait infligé à tous les trois. La police n’aurait rien voulu faire en déclarant qu’il s’agissait d’un problème

de famille. Vous auriez alors amené vos frères chez une amie de votre mère, [N.D.]. Vous seriez

retourné chez votre mari. Le 6 aout 2019, [N.D.] vous aurait contacté pour vous informer que le passeur

était prêt à vous faire quitter la Guinée le lendemain. Vous auriez à nouveau prétexter devoir aller à

l’hôpital pour quitter le domicile de votre mari et vous auriez quitté la Guinée avec votre frère [A.D.].

En cas de retour en Guinée, vous craignez votre oncle paternel, [I.D.], et votre mari, [A.O.D.]. Vous

craignez de devoir retourner chez votre mari et vous craignez que votre frère [A.D.] ne soit à nouveau

maltraité par votre oncle paternel.

A l’appui de vos déclarations, vous déposez les documents suivants : un document médical concernant

une imagerie médicale de votre poignet droit, une attestation de suivi psychologique dans votre chef, les

documents médicaux concernant votre frère [A.D.], un rapport de suivis psychologique dans votre chef

et un certificat médical attestant d’une excision de « type 2 » dans votre chef.

Votre frère ainé [A.D.] (SPX.XXX.XXX) a également introduit une demande de protection internationale

en Belgique.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial

dans votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides (CGRA) est

dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de

la Convention de Genève de 1951, ou un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies

dans le cadre de la protection subsidiaire.

En cas de retour en Guinée, à titre personnel, vous craignez d’une part, votre oncle paternel, [I.D.], et,

d’autre part, votre mari, [A.O.D.], à qui vous auriez été marié de force selon vos déclarations (cf. Notes

de l’entretien personnel du 19/11/2020, ci-après « NEP », p. 15, 18).
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Or, divers éléments empêchent de tenir pour établi votre récit tel que relaté et partant, nous amènent à

remettre en cause les craintes dont vous faites état. En effet, vos déclarations sont lacunaires,

imprécises et peu circonstanciées ce qui entament la crédibilité générale de votre récit.

Premièrement, concernant votre oncle paternel, [I.D.], force est de constater que vos déclarations sont à

ce point brèves et lacunaires que le Commissariat général ne peut croire que votre oncle se soit

comporter de la façon dont vous le relatez envers vous et qu’il vous ait, par conséquent, donné en

mariage forcé. En effet, vos propos sont à ce point brefs qu’aucune expérience de vécu ne peuvent s’en

dégager. Invitée à expliquer la relation que vous entreteniez avec votre oncle paternel, vous déclarez

qu’il se comportait très bien avant le décès de votre mère et, qu’après son décès, il vous maltraitait,

sans aucune autre explication (NEP, p. 9). Questionnée sur la raison d’un tel changement radical de

comportement à votre égard et aussi rapide, puisqu’il aurait décidé de vous donner en mariage 1

semaine après le décès de votre mère, vous ne pouvez l’expliquer (NEP, p. 19, 20). Vous invoquez une

raison vague à savoir qu’il n’aurait pas voulu vous prendre vous et vos deux frères en charge suite au

décès de votre mère (NEP, p. 18, 19, 20). Vous répétez cette même explication brève pour justifier le

changement radical de comportement de votre oncle à votre égard et sa décision de vous donner en

mariage. Or, au préalable, vous aviez déclaré que votre mère vous aurait laissé de l’argent puisque

vous auriez notamment utilisé 30 millions de francs guinéens pour votre voyage (NEP, p. 16) et, qu’en

plus, votre oncle paternel paie des études à ses enfants au Sénégal (NEP, p. 20). Dès lors, la raison

que vous avancez pour justifier le comportement de votre oncle semble fort peu probable au de la

situation économique de votre famille qui ressort de vos déclarations. De plus, votre oncle aurait deux

filles majeures non mariées qui étudient au Sénégal (NEP, p. 20). Une telle manière d’éduquer ses filles

rend encore moins crédible qu’il ait décidé de vous donner en mariage forcé sans aucune raison.

D’autant plus, qu’aucune femme dans votre famille n’aurait été donnée en mariage forcé (NEP, p. 21).

Les descriptions que vous faites de votre oncle paternel et de votre contexte familial, ne permettent

aucunement de croire que vous auriez été confrontée à un mariage forcé dans les circonstances que

vous évoquez ou que vous auriez grandi dans un contexte familial où le mariage forcé serait pratiqué.

Deuxièmement, concernant le contexte dans lequel il vous aurait donné en mariage, vos propos restent

brefs et fortement imprécis. De façon spontanée, vous vous contentez d’expliquer cela par une seule

phrase : « lors d’une réunion de famille, ils ont décidé de me donner en mariage », sans donner aucune

explication concrète ou contextuelle de la façon dont cela vous aurait été annoncé (NEP, p. 18).

Questionnée alors davantage sur ce moment précis et déterminant dans votre récit, vous répétez vos

propos sans pouvoir expliquer concrètement et en détail le moment même de cette annonce (NEP, p.

19, 20, 22). Vous ne pouvez pas non plus exprimer de ressenti témoignant une expérience de vécu

personnel. Ainsi, invitée à partager les pensées que vous auriez eues lors de l’annonce de ce mariage,

vous êtes pour le moins peu bavarde et déclarez : « je me suis dit que si maman vivait on ne m’aurait

jamais donné en mariage forcé comme ça » (NEP, p. 19). Vous ne pouvez expliquer pourquoi vous

auriez été donné en mariage à cette personne, ni ce qui aurait été négocié pour cela (NEP, p. 20). Vous

auriez été informée de votre mariage 10 jours avant le jour-même de sa célébration, pourtant vous ne

pouvez aucunement exprimer de ressenti personnel détaillé ayant trait à cette période d’attente. En

effet, vous vous contentez de dire que vous seriez restée là, stressée, ne sachant pas quoi faire (NEP,

p. 21).

Vos propos au sujet de l’annonce de votre prétendu mariage forcé et la période qui a suivi cette

annonce sont à ce point brefs et lacunaires qu’aucun sentiment de vécu ne peut s’en dégager. Dès lors,

ils ne peuvent convaincre que vous ayez été confrontée à un tel projet de mariage forcé.

Troisièmement concernant votre mari allégué, il convient de souligner le manque important

d’informations que vous détenez de cette personne. Quand bien même vous ne l’auriez pas connu

avant votre mariage, vous auriez été mariée à cette personne entre le 21 juillet 2019 et le 7 aout 2019.

Dès lors, le Commissariat général est en droit d’attendre de vous que vous déteniez un minimum

d’informations à son égard. Or, vous ne connaissez pas le nom de vos coépouses, ses éventuels

enfants, où il a grandi ou encore son âge (NEP, p. 4, 5). Vous êtes peu bavarde sur son occupation

puisque vous évoquez vaguement qu’il serait commerçant dans les tapis et moquettes sans davantage

d’information (NEP, p. 4). Invitée à raconter tout ce que vous auriez pu observer sur cette personne lors

de votre vie conjugale, vous énumérez quelques éléments généraux aucunement circonstanciés (NEP,

p. 24). Vous vous limiter à dire qu’il serait riche, grand de taille, agressif, comportement bizarre, parle

fort et autoritaire (Ibid.).
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Or, questionnée sur ce que vous entendez par « agressif », vous ne pouvez l’expliquer autrement que «

il fait mal aux gens, il est brutal », ce qui reste général et vague (NEP, p. 24). Questionnée davantage

sur cette personne et invitée une nouvelle fois à la décrire, vous n’apportez aucune information détaillée

et personnelle le concernant (NEP, p. 26). Vous ne pouvez donner de descriptions, contextes ou encore

situations détaillées et concrètes dans lesquelles votre mari aurait été brutal et violent (NEP, p. 25, 26).

Les descriptions que vous faites de votre mari allégué restent brèves, répétitives et aucunement

circonstanciées. De tels propos aussi évasifs ne témoignent aucunement du vécu d’une personne ayant

été contrainte de vivre avec une personne aussi agressive et violente, qui plus est contre votre volonté.

Quatrièmement concernant votre mariage et le vécu conjugal, vos propos restent vagues et

aucunement détaillés. Ainsi, votre ressenti lors du mariage se limite à avoir mal à l’intérieur et la haine

(NEP, p. 22). Vous n’auriez rien préparé pour le mariage, vous n’auriez rien fait du tout durant le

mariage, vous auriez été assise, tranquille, aucune dot n’aurait été donnée, aucune cérémonie n’aurait

été organisée, vous ne savez pas qui était présent ce jour-là, ni le nom des imams (NEP, p. 22, 23). Au

vu de l’importance des mariages en Guinée, ce que vous décrivez brièvement et vaguement comme

étant votre mariage semble fortement improbable de sorte qu’aucune crédibilité ne peut être accordée à

de telles descriptions.

Concernant le vécu conjugal, vous maintenez des propos vagues et stéréotypés. A nouveau, vous êtes

incapable d’exprimer un quelconque ressenti détaillé et personnel. Vous vous contentez de dire avoir

ressenti une douleur au coeur en arrivant dans la concession de votre mari sans davantage

d’explication (NEP, p. 24). Vous auriez vécu avec votre mari du 21 juillet 2019 jusqu’au 7 aout 2019, ce

qui équivaut à 17 jours (NEP, p. 24). Or, vous dites avoir été chez votre mari durant 9 jours ce qui est

d’ores et déjà incohérent (NEP, p. 25). Vous êtes incapable de décrire votre vécu de façon détaillée et

concrète, vous restez brèves et évasives alors que vous auriez été enfermée durant toute la durée de

votre vie conjugale (NEP, p. 25, 26).

Au vu de l’importance de cet élément, à savoir votre prétendu vécu conjugal, enfermée et violentée

durant plusieurs jours, de tels propos aussi évasifs et dénués de tout sentiment de vécu ne peuvent

nullement convaincre le Commissariat général que vous ayez été confrontée à une telle expérience

dans les circonstances que vous invoquez.

Cinquièmement, vous invoquez avoir subis des violences de la part de votre mari (NEP, p. 25), or, dans

la mesure où votre mariage est remis en cause, le Commissariat général peut légitimement remettre en

cause vos déclarations concernant les violences que vous déclarez avoir subies. Au surplus, le

Commissariat général constate que vous ne déposez aucun document pouvant attester des éventuelles

violences que vous auriez subies de la part tant de votre oncle paternel que de votre mari allégué, outre

une radiographie de votre poignet droit qui ne mentionne aucunement les raisons pour lesquelles cet

examen médical a été réalisé (NEP, p. 17 ; cf. développement cidessous). Une telle absence de

document décrédibilise davantage vos déclarations.

Au vu des nombreuses imprécisions et lacunes de vos déclarations successives portant sur les

éléments essentiels de votre récit, à savoir votre mariage forcé, unique crainte que vous invoquez à titre

personnel en cas de retour en Guinée, et au vu de votre profil (femme éduquée, universitaire, travaillant,

vivant à Conakry), le Commissariat général est en droit de s’attendre à ce que vous soyez en mesure de

fournir davantage de précisions au sujet de cet évènement. Partant, aucune crédibilité ne peut être

accordée à vos déclarations concernant votre prétendu mariage forcé, de sorte que le bien-fondé de

cette crainte ne peut être établi.

Finalement, vous dites être actuellement recherchée en Guinée, tant par votre oncle paternel que par

votre mari (NEP, p. 12). Or, vous ne savez aucunement comment ils vous recherchent et vous ne

cherchez pas à obtenir des informations actuelles à cet égard ce qui conforte le Commissariat général

dans sa conviction que vous n’êtes pas recherchée par ces personnes tel que vous l’invoquez (Ibid.).

En cas de retour en Guinée, vous invoquez également craindre que votre frère [A.D.] ne soit à nouveau

rejeté et violenté en raison de son retard mental et de son épilepsie (NEP, p. 15). Force est de constater

que vous ne pouvez aucunement formuler une crainte personnelle vous concernant en lien avec la

condition de votre frère ainé. Questionnée explicitement à cet égard, vous dites craindre qu’on fasse du

mal à votre frère et que, pour vous, personnellement, vous invoquez la peur de votre mari parce qu’on

vous aurait marié de force (NEP, p. 15).
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Or, les arguments développés dans la présente décision sont tels que ce mariage ne peut aucunement

être tenu pour établis et ne peut fonder une crainte de persécution dans votre chef. Au vu de votre profil

personnel, vous êtes éduquée, vous avez déjà travaillé en Guinée, vous vivez à Conakry et vous êtes

en bonne santé, le Commissariat ne peut croire que ne pourriez vivre de façon indépendante en Guinée

(NEP, p. 5, 6). D’autant plus que vous avez toujours un contact avec l’amie de votre mère et votre jeune

frère qui sont encore en Guinée.

Au surplus, vous invoquez être la seule personne pouvant vous occuper de votre frère. Or, il ressort de

ses propres déclarations, que votre frère n’a plus fait de crise d’épilepsie en Belgique depuis son arrivée

en raison d’une bonne prise en charge médicale ; qu’il a entamé, seul, une formation d’alphabétisation ;

qu’il a travaillé pour le centre d’accueil et qu’il peut rester seul lorsque vous êtes vous-même en

formation (cf. Farde bleue, « Informations pays », pièce n° 1, demande de renseignements écrits du

20/01/2021, p. 1).

Le Commissariat général remarque encore que le simple fait d’être issu d’une famille dont des membres

ont obtenu le statut de réfugié ne constitue pas à lui seul un critère suffisant pour se voir obtenir une

protection internationale. En effet, votre frère ainé, [A.D.] (SP8.893.450), a été reconnu réfugié car, dans

son cas particulier, il a exposé de manière crédible et circonstanciée qu’il éprouvait une crainte

personnelle de persécution. Or, dans votre cas, les différentes constatations énumérées supra

démontrent au contraire que vous n’en avez pas. En effet, si certes le fait d'avoir un membre de votre

famille reconnu en Belgique est un élément important dans l'appréciation d'une crainte, le fait que vos

déclarations sont à ce point imprécises et incohérentes contredit l'existence d'une crainte personnelle

dans votre chef. Le Commissariat général ne peut considérer, in abstracto, que vous éprouvez une

crainte personnelle de persécution.

Les documents que vous déposez à l’appui de votre demande de protection internationale ne

permettent pas d’inverser le sens de la décision.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez un document médical

concernant une imagerie médicale de votre poignet droit. Vous déclarez que vos douleurs au poignet

seraient dues aux violences de votre prétendu mari (NEP, p. 17). Or, rien dans ce document, ne permet

d’objectiver vos propos. Il n’est aucunement fait mention de la raison pour laquelle cet examen a été

réalisé. Il ne fait que constater une tendinopathie subaiguë de votre poignet sans aucun lien avec votre

récit. Dès lors, il ne peut établir, à lui seul, la crédibilité de votre récit.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez une attestation de suivis

psychologique dans votre chef et un rapport de suivis psychologique. Ce rapport ne peut pallier les

nombreuses et importantes lacunes affectant votre récit sur les faits que vous auriez personnellement

vécus et dont vous êtes la plus à même de témoigner puisque votre psychologue ne fait que retranscrire

vos propos sans mentionner un quelconque trouble psychologique ou psychique autre qu’une certaine

fragilité psychique, ce que le Commissariat général ne remet pas en cause.

Bien que votre psychologue rédige cette attestation, à votre demande, dans le cadre de votre procédure

de protection internationale, il ne ressort pas des notes de votre entretien personnel au Commissariat

général que vous ayez manifesté une difficulté significative à relater les événements invoqués à la base

de votre demande de protection internationale, ni que vous ayez fait état de troubles qui empêcheraient

un examen normal de votre demande. Du reste, le Commissariat général ne peut ignorer, d’une part,

que l’exil et la procédure d’asile sont eux-mêmes des facteurs de stress importants qui peuvent, le cas

échéant, expliquer la fragilité psychologique d’un demandeur et que, d’autre part, les praticiens amenés

à constater les symptômes anxio-dépressifs ou les syndromes de stress posttraumatique de candidats

réfugiés ne sont nullement garants de la véracité des faits que ces derniers relatent et auxquels ils

attribuent leurs souffrances psychiques, d’autant plus que le type de soins que ces praticiens prodiguent

nécessite la mise en place d’une relation de confiance qui s’accommode difficilement d’une mise en

cause de la bonne foi de leur patient. Ce type de document ne saurait en conséquence être considéré

comme déterminant, dans le cadre de la question de l’établissement des faits de votre demande d’asile,

et ne constitue qu’un élément d’appréciation parmi d’autres, en sorte telle qu’il ne peut, à lui seul,

restaurer la crédibilité défaillante de votre récit. Ajoutons enfin que ces attestations sont peu

circonstanciées et que la méthodologie utilisée pour arriver à de telles conclusions n'est aucunement

spécifiée.



CCE x - Page 6

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez les documents médicaux

concernant votre frère [A.D.] attestant de son retard mental et de son épilepsie grand mal. Ceci n’est

aucunement remis en cause dans la présente décision et ne vous concerne pas vous personnellement.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez un certificat médical attestant

d’une excision de « type 2 » dans votre chef, laquelle n’a pas été remise en cause dans la présente

décision qui ne se base pas sur la réalité de la mutilation que vous avez subie. Vous invoquez que cette

excision constitue une crainte car la ré-excision serait pratiquée (NEP, p. 30). Or, la ré-excision n’est

pas courante et n’est pratiquée que dans des cas très particuliers. Ce document ne permet pas de

rétablir la crédibilité de vos déclarations touchant aux circonstances et au contexte familial qui pourrait

donner lieu à votre ré-excision en Guinée. Questionnée à cet égard, vous ne pouvez pas expliquer

concrètement et de façon personnelle, dans quelles circonstances vous pourriez être éventuellement ré-

excisée et personne dans votre famille ou votre entourage ne l'a été (NEP, p. 30).

Quant aux observations que vous avez fait parvenir au Commissariat général après votre entretien (cfr.

farde verte, «Documents », pièce n° 7), elles ont été prises en considération mais ne permettent pas

d’invalider les arguments développés ci-dessus, ni d’établir l’existence, dans votre chef, d’une crainte

fondée de persécution en cas de retour en Guinée. En effet, les observations formulées ne viennent

corriger que quelques éléments de détails n’étant pas décisifs dans les développements avancés ci-

dessus.

Je vous informe également que votre frère [A.D.] (SP8.893.450) a obtenu le statut dé réfugié pour des

raisons propres à son dossier administratif. En effet dans son cas particulier, votre frère a exposé de

manière crédible et circonstanciée qu’il éprouvait une crainte personnelle de persécution. Or, dans votre

cas, les différentes constatations énumérées supra démontrent au contraire que vous n’en avez pas. En

effet, si certes le fait d'avoir un membre de votre famille reconnu en Belgique est un élément important

dans l'appréciation d'une crainte, vos déclarations incohérentes au sujet de votre mariage forcé

contredisent l'existence d'une crainte personnelle dans votre chef. Le Commissariat général ne peut

considérer, in abstracto, que vous éprouvez une crainte personnelle de persécution

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer ou – si par exemple, il

manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas confirmer ou réformer la

décision confirmée sans devoir ordonner des mesures d’instruction complémentaires à cette fin –

l’annuler » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers,

Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

2.2 Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »).
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A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif

devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du

Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le

retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

2.3 Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

3. Les éléments nouveaux

3.1 En annexe de sa requête, la requérante dépose une série de documents qu’elle inventorie comme

suit :

« 1. Annexe 26

2. Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides, décision de refus du statut de

réfugié et de refus de l’octroi de la protection subsidiaire, 02/08/2021

3. Rapport d’audition du 19/11/2020

4. Désignation d’aide juridique

5. Certificat médical, constat d’excision, Dr [G.V.], 19/11/2019

6. Rapport médical (imagerie médicale), Dr S. [N.I.], 18/12/2019

7. Rapport d’accompagnement psychologique, GAMS, C. [R.], 25/11/2020

8. Attestation psychologique, GAMS, C.[R.], 14/10/2020

9. Formulaire de réponse de [D.A.]

10. Décision de reconnaissance du statut de réfugié de [D.A.]

11. Rapport médical concernant [D.A.], Dr H.-L. [L.], 05/09/2019

12. Rapport médical concernant [D.A.], M.[Lo.], 25/11/2019

13. Rapport médical concernant [D.A.], Dr A. [B.], 10/08/2021

14. Rapport médical concernant [D.A.], Clinique St Josef, Dr P.[P.], 30/01/2020

15. Rapport médical concernant [D.A.], Pr V. [D.], 06/12/2019

16. Attestation concernant [D.A.], La Trêve, Centre d’insertion

Socioprofessionnelle

17. Modification d’un lieu obligatoire d’inscription, FEDASIL, 27/08/2021

18. Arrêt du Conseil d’État n° 244.033 du 26 mars 2019

19. Arrêt du Conseil d’État n° 247.156 du 27 février 2020

20. Arrêt CCE n° 210.440 du 2 octobre 2018

21. Arrêt CCE n° 89.927 du 17 octobre 2012

22. Arrêt CCE n° 209.311 du 14 septembre 2018

23. Arrêt CCE n° 259 533 du 24 août 2021

24. Arrêt CCE n° 213 146 du 29 novembre 2018 » (requête, p. 37).

3.2 En annexe de sa note complémentaire du 8 février 2022, la requérante dépose une attestation

d’accompagnement psychologique rédigée par la psychologue C.R. exerçant au sein de l’antenne

liégeoise du GAMS le 6 février 2022 ; un article intitulé « La prise en considération des certificats

médico psychologiques par les instances d’asile » publié dans le n° 186 de la Revue du droit des

étrangers en 2015 ; l’arrêt du Conseil n° 176 834 daté 25 octobre 2016, publié dans le n° 186 de la

Revue du droit des étrangers en 2015 ; l’arrêt du Conseil n° 175 222 daté 22 septembre 2016, publié

dans le n° 186 de la Revue du droit des étrangers en 2015.
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3.3 Le Conseil relève que le dépôt des nouveaux éléments énumérés ci-dessus est conforme aux

conditions de l’article 39/76 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en

considération.

4. La thèse de la requérante

4.1 La requérante prend un moyen unique tiré de la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 (ci-après dénommée « la Convention de Genève ») ; des articles 48, 48/2,

48/3, 48/4, 48/5, 48/6, 57/6, al.1°,6° et 7° et 62 de la loi du 15 décembre 1980 ; des articles 2 et 3 de la

loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; des articles 3§2, 4§1, 22

et 27 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux réfugiés

et aux apatrides et son fonctionnement (ci-après dénommé « l’arrêté royal du 11 juillet 2003 ») ; de

l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés

fondamentales du 4 novembre 1950 (ci-après dénommée « la Convention européenne des droits de

l’homme ») ; ainsi que « […] du devoir de prudence et de bonne administration ainsi que celui selon

lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments

pertinents de la cause » (requête, p. 4)

4.2 En substance, la requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué

le bien-fondé de sa demande de protection internationale.

4.3 En conséquence, elle demande au Conseil de réformer ladite décision et, partant, à titre principal,

de lui reconnaître la qualité de réfugié ou, à titre subsidiaire, de lui octroyer le bénéfice de la protection

subsidiaire. A titre infiniment subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la décision querellée pour examen

complémentaire.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention de Genève, le terme « réfugié »

s’applique à toute personne qui, « craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques,

se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se

réclamer de la protection de ce pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans

lequel elle avait sa résidence habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

5.2 En l’espèce, la requérante invoque en substance une crainte d’être persécutée en cas de retour en

Guinée en raison de l’attitude de son oncle, du handicap de son frère, de son mariage forcé, des

violences subies dans ce contexte et de son excision.

5.3 Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime en substance que les

déclarations de la requérante, de même que les documents qu’elle verse au dossier à l’appui de sa

demande, ne permettent pas d’établir le bien-fondé des craintes qu’elle invoque.

5.4 Pour sa part, le Conseil estime, après un examen attentif du dossier administratif et du dossier de la

procédure, qu’il ne peut pas se rallier à la motivation de la décision entreprise, motivation qui ne résiste

pas à l’analyse. Il estime ne pas pouvoir retenir les arguments de cette motivation qui soit ne se vérifient

pas à la lecture du dossier administratif, soit ne sont pas ou peu pertinents, soit révèlent un degré

d’exigence trop important ne correspondant pas au profil présenté par la requérante, soit reçoivent des

explications plausibles à la lecture du dossier administratif et de la requête introductive d’instance.

5.5 Le Conseil relève, tout d’abord, que la requérante a déposé plusieurs documents médicaux et

psychologiques qui attestent la fragilité de son état de santé.

Il ressort notamment des rapports psychologiques - rédigés par la psychologue C.R. les 14 octobre et

25 novembre 2020 ainsi que le 6 février 2022 - que la requérante présente un état de grande souffrance

psychologique qui se manifeste à travers une série de symptômes physiques et psychologiques, dont
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l’anesthésie émotionnelle, la dissociation, la somatisation, des cauchemars, des flashbacks, des

troubles du sommeil, de vives migraines et des angoisses.

Le Conseil relève que les souffrances psychologiques de la requérante et ses problèmes de dissociation

étaient déjà mentionnés dans le premier rapport d’accompagnement psychologique du 25 novembre

2020, soit plus de huit mois avant que la décision attaquée ne soit prise. Sur ce point, le Conseil relève

que ce rapport précisait spécifiquement que la requérante « […] partage une partie de son histoire avec

une attitude qui s’apparente à de la froideur et de la distance, mais il n’en est rien. Ce comportement

résulte d’une sorte de protection mise en place par les êtres humains afin d’éviter de revivre les

scénarios traumatiques, par le fait de parler de ceux-ci. Cette protection s’appelle communément la

‘dissociation’ qui est un état de conscience modifiée sans induction externe qui permet à Madame de se

protéger dans des situations de tension auxquelles elle ne peut plus faire face. Ce mécanisme est hors

de contrôle et se met en place spontanément. Lorsqu’elle se raconte, la dissociation permet à Madame

[D.] de se déconnecter de ses affects et d’éviter l’émergence de souvenirs traumatiques ».

Or, le Conseil ne peut, d’une part, que constater que, dans la décision querellée, la partie défenderesse

estime que la requérante n’aurait fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins

procéduraux spéciaux et que le rapport psychologique versé au dossier administratif ne mentionne pas

le moindre trouble ou symptôme psychologique. D’autre part, le Conseil relève que la partie

défenderesse dans la décision attaquée a notamment reproché à la requérante une incapacité à

exprimer son ressenti et un manque de sentiment de vécu dans ses déclarations.

Au vu de ces éléments, le Conseil estime pouvoir se rallier entièrement aux développements de la

requête quant à l’absence totale de prise en compte de la vulnérabilité psychologique de la requérante

et de ses besoins spécifiques lors de l’analyse de son récit et dans la prise de la décision attaquée.

Par ailleurs, le Conseil observe qu’il ressort d’un rapport psychologique récent – celui du 6 février 2022 -

que la requérante souffre de somatisation, à travers notamment des douleurs thoraciques et de fortes

migraines, et que ce phénomène se produit lorsque la souffrance psychologique ne peut être verbalisée,

notamment lorsque l’on souffre comme la requérante d’anesthésie émotionnelle et de dissociation,

lesquelles engendrent « une grande difficulté voire une impossibilité d’avoir accès verbalement à ses

émotions ». Ledit rapport précise encore que la requérante s’est engagée dans un travail corporel visant

à reconnecter différentes parties d’elle-même qui se sont séparées lors d’évènements traumatiques

menaçants son intégrité physique et psychologique et qu’elle explore également de nouvelles

ressources afin de parvenir à s’exprimer. Le Conseil constate que ces nouvelles informations

concernant l’état psychologique de la requérante précisent encore davantage les difficultés d’expression

de cette dernière quant aux évènements traumatiques allégués et les ressentis qui les accompagnent.

S’il n’est pas possible, sur cette base uniquement, d’établir un lien direct entre les faits allégués et les

constats médicaux, le Conseil estime toutefois que ces documents permettent de conclure que la

requérante se trouve dans un état de détresse psychologique grave, dont la partie défenderesse n’a pas

tenu compte dans son analyse. Le Conseil estime que cette documentation et la vulnérabilité

particulière de la requérante qui en ressort doivent être prises en considération pour l’analyse des

déclarations de la requérante, et notamment pour l’appréciation du caractère supposément inconsistant

et sans sentiment de vécu de celles-ci.

5.6 Concernant l’oncle paternel de la requérante, le Conseil relève tout d’abord que la requérante a été

cohérente et constante quant aux décès de ses parents, son père en 2010 et sa mère en 2019, et

qu’elle établit qu’elle et ses frères sont orphelins, qu’ils ont été chassés du domicile familial afin qu’il soit

vendu et que leur oncle paternel les a installés chez lui.

Ensuite, le Conseil estime, contrairement à la partie défenderesse, que la requérante a été consistante

concernant son quotidien chez son oncle paternel et les mauvais traitements dont elle et ses frères

faisaient l’objet.

Par ailleurs, le Conseil considère que la raison fournie par la requérante au changement d’attitude de

son oncle n’est ni vague ni invraisemblable et que l’arrivée de trois adolescents, dont un souffrant d’un

handicap et de crises d’épilepsie, dans un foyer peut constituer un stress financier, même pour une

famille aisée.
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De plus, le Conseil relève que la requérante a précisé que son oncle considérait son frère comme un

sorcier en raison de ses crises et que cela avait généré de nombreuses violences envers ce dernier, la

requérante et leur plus jeune frère (Notes de l’entretien personnel du 19 novembre 2020, p. 29).

Au surplus, le Conseil relève que le frère de la requérante a été reconnu réfugié par la partie

défenderesse en invoquant le même contexte violent chez leur oncle suite aux décès de leurs parents.

Dès lors, le Conseil estime que la requérante établit être orpheline, avoir été prise en charge par son

oncle suite au décès de ses parents et avoir fait l’objet de mauvais traitements au domicile de son oncle.

5.7 S’agissant de l’annonce du mariage forcé de la requérante, le Conseil relève tout d’abord que,

contrairement à ce que soutient la partie défenderesse dans sa décision, la requérante ne s’est pas

contentée d’une seule phrase pour décrire le contexte dans lequel on l’aurait donnée en mariage et les

semaines qui ont suivi cette annonce. Sur ce point, le Conseil observe que, si elle résume cette

annonce en une phrase dans son récit libre, la requérante développe ce contexte dans le cadre des

questions fermées qui lui ont été posées suite à ce récit libre (Notes de l’entretien personnel du 19

novembre 2020, pp. 19, 20, 21 et 22). Sur ce point toujours, le Conseil relève que la requérante a

notamment déclaré que cette annonce avait eu lieu lors d’une réunion de famille, qu’elle a mentionné

les personnes présentes lors de cette réunion et l’impossibilité de faire entendre son point de vue.

Ensuite, le Conseil relève que la requérante a expliqué, à plusieurs reprises, que son oncle avait

organisé cette union parce qu’il ne pouvait les prendre en charge tous les trois et que le mariage de la

requérante le soulageait financièrement (Notes de l’entretien personnel du 19 novembre 2020, pp. 19 et

20). A cet égard, le Conseil se rallie à l’argument de la requête selon lequel l’attitude de l’oncle de la

requérante envers ses filles ne peut être comparée à celle qu’il a adoptée envers ses neveux et nièce,

dès lors que ces derniers ne sont pas ses enfants et étaient perçus comme un fardeau par ce dernier.

Le Conseil estime encore pouvoir se rallier entièrement aux développements de la requête concernant

le changement radical de situation pour la requérante suite au décès de sa mère et le fait que l’on ne

peut tenir compte de l’absence de mariage forcé dans son entourage pour évaluer la vraisemblance du

mariage forcé allégué par la requérante, dès lors qu’elle a été vivre dans sa famille paternelle, où elle

était perçue comme un fardeau, et ne bénéficiait plus de la protection de ses parents ou de sa famille

maternelle.

Par ailleurs, le Conseil relève que la requérante a précisé que l’annonce de ce mariage avait généré

chez elle beaucoup d’inquiétudes pour ses frères, dont elle ne pourrait plus s’occuper et qu’elle ne

pourrait plus protéger ; qu’elle avait marqué son opposition à ce mariage ; et qu’elle avait cherché de

l’aide auprès de l’amie de sa mère, mais que cette dernière était tout aussi impuissante qu’elle face à ce

projet (Notes de l’entretien personnel du 19 novembre 2020, pp. 20, 21 et 22).

Au vu de ces éléments, le Conseil estime que la requérante établit le contexte entourant le mariage

forcé dont elle a fait l’objet et son impossibilité de s’y opposer.

5.8 Pour ce qui est du déroulement de la journée du mariage, le Conseil relève, à l’instar de la requête,

qu’il ressort des déclarations de la requérante qu’elle a assisté à ce mariage avec une grande distance

émotionnelle et totalement passivement (Notes de l’entretien personnel du 19 novembre 2020, pp. 22 et

23).

Toutefois, le Conseil relève qu’elle a fourni un certain nombre de détails, notamment que la cérémonie a

commencé à dix heures du matin ; qu’elle a été habillée ; qu’un repas a été préparé ; que la famille de

son époux forcé était présente ; que son oncle, les amis de ce dernier, sa tante, ses frères étaient

également présents ; que deux imams ont officié le mariage ; qu’elle a tenté de leur faire part de son

opposition à ce mariage, mais que son oncle a interrompu la conversation en donnant de l’argent aux

imams ; qu’aucune dot n’a été versée ; et qu’elle a été emmenée ensuite dans une concession

appartenant à son mari.

S’agissant du motif relatif à l’importance des mariages en Guinée, le Conseil estime que le contexte très

particulier de celui-ci peut expliquer qu’il sorte des carcans habituels. En effet, le Conseil souligne que la

mère de la requérante et de ses frères était décédée moins d’un mois avant la cérémonie de mariage et

que l’oncle de la requérante cherchait principalement à ne plus être en charge de la requérante.
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Dans les circonstances particulières de l’espèce, le Conseil estime que les déclarations cohérentes de

la requérante permettent de tenir cette journée de mariage à son mari forcé pour établie.

5.9 Quant au mariage forcé de la requérante, le Conseil estime que la partie défenderesse n’a

suffisamment tenu compte ni de la durée et de la teneur de la relation alléguée de la requérante avec

son mari, ni de ses problèmes psychologiques.

En effet, outre le caractère forcé de ce mariage, le Conseil relève tout d’abord que la requérante ne

connaissait pas son mari avant leur mariage, qu’elle n’a vécu que quelques semaines chez ce dernier et

qu’elle a passé cette période enfermée dans une chambre, seule, à l’exception des moments où il

entrait dans la pièce pour la violenter et abuser d’elle (Notes de l’entretien personnel du 19 novembre

2020, pp. 25, 26 et 27). Sur ce dernier point, le Conseil estime, à la suite de la requête, qu’il ne peut être

considéré, comme le fait la partie défenderesse dans la décision attaquée, que la requérante a « vécu »

avec son mari forcé durant ces dix-sept jours.

Par ailleurs, le Conseil relève, à la suite de la requête, que la requérante a expliqué que les épouses de

son mari vivaient chacune dans une concession différente (Notes de l’entretien personnel du 19

novembre 2020, p. 5) et estime dès lors qu’il est vraisemblable qu’elle ne soit pas en mesure de fournir

des informations concernant ces dernières et leurs enfants.

De plus, le Conseil souligne, de même que la requête, que la requérante a été mariée de force quelques

semaines après avoir perdu sa mère, semaines durant lesquelles elle a été violement maltraitée par son

oncle et a été témoin des graves violences infligées par son oncle à ses frères.

Au vu de ces différents éléments ainsi que de l’état psychologique de la requérante et ses problèmes

d’expression de son ressenti quant aux évènements traumatisants dont elle a fait l’objet, le Conseil

estime que le degré d’exigence de la partie défenderesse quant à l’appréciation de la crédibilité de ses

déclarations est trop élevé.

Or, le Conseil estime, à la lecture des notes de l’entretien personnel, que les déclarations de la

requérante suffisent à établir la réalité de cette union forcée. Le Conseil relève notamment que la

requérante a fourni des précisions, d’une part, sur la situation financière de son mari forcé, son aspect

physique, son attitude dans ses interactions sociales, ses violences et, d’autre part, sur le lieu où elle a

été enfermée durant son séjour chez cet homme et les conditions de cette séquestration.

Quant au fait que la requérante, interrogée sur son ressenti durant les semaines passées au domicile de

son mari, se serait contentée de dire « avoir ressenti une douleur au cœur » en arrivant à la concession

de son mari, le Conseil ne peut que constater que cette déclaration correspond parfaitement à la

description du mode de fonctionnement de la requérante faite par la psychologue C.R. dans l’attestation

d’accompagnement psychologique du 6 février 2022. En effet, le Conseil relève que cette dernière

précise « Lors des entretiens, la description de faits vécus est accessible pour Madame. Cependant,

son corps exprime une série de symptômes physiques et psychologiques très souvent imperceptibles

lorsqu’ils ne sont pas questionnés. Face aux nombreuses violences vécues, Madame a développé

plusieurs stratégies de survie. Parmi celles-ci, l’anesthésie émotionnelle et la dissociation. Ces deux

mécanismes ont pour conséquences notamment une grande difficulté voire une impossibilité d’avoir

accès verbalement à ses émotions. C’est le corps de Madame qui lui montre qu’elle souffre ». La seule

incohérence relevée dans ses déclarations quant au nombre de jours passés chez ce mari ne suffit pas

à remettre en cause cette analyse et doit également être considérée au regard de la précision qu’elle

apporte par ailleurs sur son vécu chez cet homme et au regard de sa fragilité psychologique.

Dès lors, le Conseil estime que le mariage forcé de la requérante avec A.O.D. et les violences qu’elle a

subies durant ces dix-sept jours de séquestration chez son mari forcé peuvent être tenues pour établies.

5.10 Le Conseil relève encore que les déclarations de la requérante concernant sa vaine tentative

d’obtenir la protection de ses autorités en se rendant à la police afin de porter plainte sont consistantes

et cohérentes (Notes de l’entretien personnel du 19 novembre 2020, p. 30).

En conséquence, le Conseil considère que cette tentative de porter plainte peut être tenue pour

crédible.
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5.11 Enfin, le Conseil observe que la requérante a déclaré avoir appris être recherchée par son oncle et

son mari forcé par l’amie de sa mère (Notes de l’entretien personnel du 19 novembre 2020, p. 13) et

que son oncle passait régulièrement chez l’amie de sa mère afin de récupérer le frère S. de la

requérante (Notes de l’entretien personnel du 19 novembre 2020, p. 29).

Sur ce point, le Conseil constate, contrairement à la partie défenderesse dans la décision querellée, que

la requérante a décrit comment son mari forcé et son oncle la recherchaient. En effet, le Conseil relève

que la requérante a déclaré qu’ils passaient régulièrement menacer l’amie de sa mère et qu’ils ont

même fait surveiller la maison de cette dernière par des gardiens pendant un moment. Le Conseil relève

encore que la requérante a déclaré que la situation était telle que l’amie de sa mère avait fini par

déménager (Notes de l’entretien personnel du 19 novembre 2020, pp. 29 et 30).

Dès lors, le Conseil estime que les recherches opérées par le mari forcé de la requérante et son oncle

peuvent être tenues pour crédibles.

5.12 En définitive, la requérante établit être orpheline, avoir été recueillie par son oncle paternel, avoir

subi de nombreuses maltraitances de la part de ce dernier lorsqu’elle vivait à son domicile, avoir été

mariée de force par son oncle, avoir été séquestrée, violée et violentée à de nombreuses reprises par

son mari forcé durant les dix-sept jours qu’elle a passés dans sa concession, avoir vainement tenté de

porter plainte à la police et faire l’objet de recherches de la part de son oncle et de son mari forcé.

Par ailleurs, le Conseil estime qu’il y a lieu de s’en tenir aux stipulations de l’article 48/7 de la loi du 15

décembre 1980, selon lequel le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté par le passé ou a déjà subi

des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles

atteintes est considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou

du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette

persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas.

En l’espèce, le Conseil n’aperçoit aucune bonne raison de penser que les violences subies ne se

reproduiront pas, dans la mesure où la requérante ne dispose d’aucun appui familial solide - celle-ci

ayant perdu ses deux parents et n’ayant plus que son oncle, qui a lui-même organisé son mariage forcé,

et un jeune frère de 13 ans, sans ressource - et où elle présente un profil psychologique vulnérable (voir

point 5.5 du présent arrêt).

5.13 Ensuite, dès lors que la réalité des problèmes ainsi allégués par la requérante en lien avec son

mariage forcé n’est pas valablement remise en cause par l'acte présentement attaqué, le Conseil estime

que la question qu'il convient de se poser est celle de la possibilité, pour la requérante, de rechercher

une protection adéquate auprès de ses autorités nationales face aux difficultés qu’elle invoque et aux

représailles qu’elle dit craindre en cas de retour dans son pays d’origine.

5.13.1 Dans la présente affaire, la requérante dit craindre son oncle et son mari forcé. Il convient donc

d'analyser les actes dont celle-ci dit avoir été victime comme des violences émanant d'un agent non

étatique au sens de l'article 48/5, § 1er, c de la loi du 15 décembre 1980.

5.13.2 Conformément à l'article 1er, section A, §2, de la Convention de Genève, auquel renvoie l'article

48/3, §1er, de la loi du 15 décembre 1980, le réfugié est une personne « [...] qui ne peut ou, du fait de

[sa] crainte, ne veut se réclamer de la protection de [son] pays ». De même, l'article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 prévoit que la protection subsidiaire est accordée à l'étranger « [...] qui ne peut pas ou,

compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la protection de [son] pays ».

5.13.3 L'article 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit pour sa part que :

« § 1er Une persécution au sens de l'article 48/3 ou une atteinte grave au sens de l'article 48/4 peut

émaner ou être causée par:

a) l'Etat;

b) des partis ou organisations qui contrôlent l'Etat ou une partie importante de son territoire;

c) des acteurs non étatiques, s'il peut être démontré que les acteurs visés aux points a) et b), y

compris les organisations internationales, ne peuvent pas ou ne veulent pas accorder la protection

prévue au § 2 contre les persécutions ou les atteintes graves.

§2 La protection au sens des articles 48/3 et 48/4 ne peut être offerte que par:
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a) l'Etat, ou;

b) des partis ou organisations, y compris des organisations internationales, qui contrôlent l'Etat ou une

partie importante de son territoire,

pour autant qu'ils soient disposés et en mesure d'offrir une protection, conformément à I'alinéa 2.

La protection, au sens des articles 48/3 et 48/4, doit être effective et non temporaire et est généralement

accordée lorsque les acteurs visés à l'alinéa 1er prennent des mesures raisonnables pour empêcher les

persécutions ou les atteintes graves, entre autres lorsqu'ils disposent d'un système judiciaire effectif

permettant de déceler, de poursuivre et de sanctionner les actes constitutifs de persécution ou d'atteinte

grave, et lorsque le demandeur a accès à cette protection. [...] ».

5.13.4 Sur ce point, le Conseil rappelle que l'examen de la question de la possibilité d'une protection

effective des autorités nationales d'un demandeur de protection internationale nécessite la prise en

compte de tous les éléments pertinents de la cause. La circonstance que la requérante se soit ou non

adressée à ses autorités constitue l'un des éléments à prendre en considération, de même que, le cas

échéant, la réaction de ces dernières, mais il n'est pas le seul. Ainsi, lorsqu'il ressort des circonstances

individuelles propres à l'espèce ou des informations générales fournies par les parties que toute

procédure aurait été vaine ou ineffective ou qu'il n'existait aucune protection accessible, présentant des

perspectives raisonnables de succès et susceptible d'offrir à la requérante le redressement de ses

griefs, il ne peut être exigé d’elle qu'elle se soit adressée à ses autorités.

Il revient en effet à la requérante d'établir qu'en raison de circonstances particulières qui lui sont

propres, elle n'a pas accès à cette protection ou qu'il existe de sérieuses raisons justifiant qu'elle refuse

de s'en prévaloir.

5.13.5 Il apparaît tout d’abord des informations présentes au dossier et en particulier celles annexées à

la note complémentaire du 8 février 2022 que les mariages forcés et les violences contre les femmes en

Guinée restent une réalité tout à fait actuelle et largement répandue malgré leur interdiction légale,

qu’une impunité certaine est relevée à l’égard des hommes qui se rendent coupables de violences

contre les femmes ou de mariages forcés et qu’il existe de très fortes difficultés pour une jeune femme

en termes d’accès à la justice.

Par ailleurs, le Conseil rappelle qu’il tient pour établi, comme il a été développé ci-avant, que la

requérante a vainement tenté de s’adresser aux autorités guinéennes qui lui ont opposé le caractère

intrafamilial de sa situation.

5.13.6 Au vu de ces éléments, et eu égard, en outre, à la vulnérabilité de la requérante (voir point 5.5 du

présent arrêt) et au fait que ses autorités nationales ont refusé de lui venir en aide lorsqu’elle a tenté de

porter plainte suite à son mariage forcé et aux viols et violences dont elle fait l’objet dans le cadre de ce

mariage, le Conseil considère que la requérante ne dispose d’aucun recours effectif en cas de retour en

Guinée, la partie défenderesse ne développant pas à l’audience de contestation particulière face aux

arguments développés dans la requête et à l’audience quant à l’impossibilité pour la requérante

d’obtenir une protection effective et durable auprès de ses autorités nationales au sens de l’article 48/5

§ 2 de la loi du 15 décembre 1980.

5.13.7 Dès lors, le Conseil estime que la requérante démontre à suffisance qu'elle n'aurait pas accès à

une protection effective auprès de ses autorités nationales au sens de l'article 48/5, § 2, de la loi du 15

décembre 1980.

5.14 Le Conseil observe que la note d’observations ne contient pas d’éléments permettant de renverser

les constats qui précèdent.

5.15 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que les problèmes que la

requérante a rencontrés avec son oncle et son mari forcé doivent s’analyser comme une crainte de

persécution du fait de son appartenance à un certain groupe social - celui des femmes guinéennes - au

sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève. L’examen des craintes invoquées dans

la requête en raison de l’excision de la requérante apparaît superflu en l’espèce, dès lors qu’il ne

pourrait mener à un octroi plus ample d’un statut de protection internationale.
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5.16 En conséquence, la requérante établit qu’elle a quitté son pays d’origine et qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de

Genève.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux mars deux mille vingt-deux par :

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA F. VAN ROOTEN


